
Du rejet au dépistage néo-natal
universel de la surdité : matura-
tion des idées depuis des siècles
Dr Lucien MOATTI
Hôpital d’Enfants A.Trousseau, Paris

Le dépistage néonatal de la surdi-
té en France : où en est-on ?
Pr Eréa-Noël GARABÉDIAN,
Hôpital d’Enfants A.Trousseau, Paris

Discussion

Pause

Intervention de Mme la Ministre,
Secrétariat d’état aux personnes
handicapées (sous réserve)
Mme Marie-Anne Montchamp 

La problématique du dépistage
néonatal systématique appliquée
au dépistage précoce de la surdité
Pr Marie-Louise BRIARD
AFDPHE (Association Française
pour le Dépistage et la Prévention
des Handicaps de l'Enfant), Paris

Discussion 

Déjeuner

Vendredi 03 Décembre
9h30-10h10

10h10-10h50

14h00-14h40

14h40-15h00

15h30-15h50

15h50-16h30

16h30-17h00

11h10-11h40

12h30-14h00

15h00-15h30

11h50-12h20

12h20-12h30

10h50-11h10 

11h40-11h50 

L'importance de la co-modalité
perceptive chez le bébé
Pr Bernard GOLSE
Hôpital Necker-Enfants Malades,
Paris

Discussion

Pause

Potentialités auditives du
nourrisson : introduction sur les
aspects physiologiques
Pr Paul AVAN
Faculté de Médecine et de
Pharmacie, Clermont-Ferrand

The Auditory World of Infants
Pr Sandra TREHUB, Department
of Psychology, University of
Toronto, Canada

Discussion

L e dépistage systématique de la surdité va progressivement se
mettre en place en France dans les maternités à J + 2.

Pourquoi cette démarche est-elle si importante ? Comment va-t-
elle se réaliser ?

Annoncer, quelques heures après la naissance, à des parents
qu’aucun signe n’est venu alerter, une suspicion de handicap - et
qui plus est d’un handicap qui compromet la communication -
n’est pas un acte anodin. Quel impact aura cette annonce sur les
interactions précoces des parents et de leur nouveau-né ? 

Avancée incontestable en termes de prévention, le dépistage
systématique de la surdité implique qu’au-delà des moyens
techniques, on s’interroge sur les conséquences psychologiques

possibles d’une telle démarche. Lorsqu’au doute succèdera un
diagnostic de surdité, cette réalité obligera tout le système de
prise en charge de l’enfant et de ses parents à s’adapter à la
nouvelle donne. 

ACFOS souhaite que son prochain colloque permette la
rencontre entre les partenaires traditionnellement associés à la
prise en charge précoce des surdités pré-linguales - médecins
ORL, audioprothésistes, orthophonistes, psychologues - et tous
ceux qui vont se pencher sur les berceaux des nouveau-nés à la
recherche d’une éventuelle hypoacousie : médecins pédiatres,
sages-femmes, puéricultrices, infirmiers… 

Pour trouver ensemble comment annoncer une telle nouvelle
sans compromettre l’avenir. 



“Annoncer un handicap... oui
mais comment ? La preuve par
9 initiatives” - Film produit par la
Fondation de France
Mme Cécile ALLAIRE
Fondation de France, Paris

Les “scénarios” possibles de
l'annonce du diagnostic
Dr Joël ROY,AFREE 
(Association de Formation et de
Recherche sur l'Enfant et son
Environnement, Montpellier)

Discussion 

Pause

Quels enseignements tirer des
premières expériences de dépis-
tage systématique
Dr Mireille TARDY, Hôpital de la
Timone, Marseille
Dr Catherine KOLSKI, Hôpital
Nord,Amiens
Pr Alain ROBIER, Hôpital
Bretonneau,Tours
Dr Pascal SCHMIDT, Hôpital
Robert Debré, Reims
Dr Yannick LEROSEY, Hôpital
d’Evreux - CHU de Rouen
Animateur : Dr Bernard
DURAND, CHIC de Créteil

Déjeuner

Samedi 04 Décembre
9h00-9h40

9h40-10h20

10h20-10h30

14h15-14h55

14h55-15h40

15h40-16h20

16h20-16h30

16h30-16h35

12h15-13h45

10h30-11h00

11h00-12h15

13h45-14h15 Annonce et mesures d'accom-
pagnement des parents.
Expérience d'une équipe
autour du dépistage néonatal
de la mucoviscidose
Dr Philippe PARENT
Hôpital Morvan, Brest

La prise en charge très précoce
de l'enfant sourd et l'accompa-
gnement de la famille
Mme Adoracion JUAREZ
SANCHEZ
Centro Entender y Hablar,
Madrid

Echanges avec la salle
Animés par Mme Annie Dumont

De l'évaluation à la systémati-
sation du dépistage néonatal
de la surdité
Pr Alain MORGON
Hôpital Edouard Herriot, Lyon

Discussion

Allocution de clôture
M. Daniel PARENT, Président
d’ACFOS
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Accès :
Métro : Mongallet (L.8 Balard - Créteil)
Reuilly-Diderot (L.1 La Défense -
Château de Vincennes)
Bus : Lignes 29 - 46 - 57

Jusqu'à 45 % de réduction sur le plein tarif éco-
nomique (soumis à conditions) pour vous rend-
re à la manifestation 
Réservation du Billet Electronique ou Envoi du
billet à domicile en France :
0 820 820 820* ou auprès de votre agence de
voyages habituelle.
validité : minimum deux jours avant et après la
manifestation.
Ce document est  obligatoire pour l'émission des
billets et sera demandé comme justificatif à tout
moment du voyage.
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